
 

 

Annexe 8a -  Projet pédagogique d’un jardin partagé sur le site Liégeard de l’Inspé de l’académie 
de Nice en réponse à l’appel à projet Intrapreneuriat QVCT d’UCA 

 
Projet Un jardin partagé pour toutes et tous ! 
 
Ce projet va être déposé en 2023-2024 dans le cadre de l’appel à projet Intrapreneuriat dans le cadre de la 
Qualité de vie et conditions de travail d’UCA. Destiné aux étudiants, étudiantes, enseignants, enseignantes et 
à l’ensemble des personnels de l’Inspé mais également d’UCA, il cherche à valoriser le cadre exceptionnel du 
site Stephen Liegeard de Nice qui bénéficie d’un parc de 2 hectares mais également à sensibiliser l’ensemble 
des usagers du site aux problématiques environnementales et à la transition écologique.  
 
Descriptif détaillé :  
Le projet proposé est donc un projet de jardins partagés ouverts à l’ensemble des étudiants, étudiantes 
enseignants, enseignantes et personnels des sites niçois de l’Inspé (George V et Liégeard) du campus de la 
Villa Arson (situé à proximité immédiate) mais aussi de l’ensemble de la communauté UCA. Ces jardins seront 
situés sur le site du campus Liégeard, qui comprend un parc de 2 hectares voué initialement à la production 
agricole (planches encore aujourd’hui plantées d’oliviers et d’agrumes). Le projet juxtaposera trois espaces 
aux vocations distinctes : 

- Un espace consacré aux jardins partagés eux-mêmes : il s’agira de proposer à de petits groupes 
volontaires des parcelles où cultiver légumes, petits fruits, fleurs. La constitution des groupes (pouvant 
être de taille variable mais excluant la gestion individuelle) s’attachera à croiser fonctions et statuts 
(étudiants, étudiantes, enseignants, enseignantes et personnels administratifs) et niveaux (Licence, 
Master ou autre) et appartenance (site). L’objectif de ces groupes mixtes étant de favoriser les 
échanges inter catégoriels et de promouvoir un apprentissage par les pairs.  

- Une parcelle proposera un espace aménagé spécifiquement pour répondre aux besoins des 
personnes à mobilité réduite grâce à la possibilité de mener des cultures sur table. Toute adaptation 
nécessaire à d’autres formes de handicap sera étudiée.  

- Un espace « solidaire » géré de manière collective par les détenteurs d’une parcelle partagée et par 
toute autre personne souhaitant contribuer, et dont la production sera offerte à une association luttant 
contre la précarité étudiante (par exemple la Fédération des associations et corporations des étudiants 
- FACE 06). La participation à l’entretien de cette parcelle solidaire fera partie du cahier des charges 
à respecter pour l’obtention d’un jardin partagé. L’objectif est de fédérer les participants autour d’un 
projet et de générer une dynamique collective et un engagement autour de valeurs sociales et 
solidaires.  

- Un espace « pédagogique » qui servira de support où apprendre ensemble à jardiner. Cet espace 
pourra également permettre de recevoir ponctuellement des groupes d’étudiants, étudiantes dans le 
cadre des formations en lien avec l’Éducation au développement durable (EDD) et la transition 
écologique. Il pourra également accueillir à l’occasion une classe d’élèves dans le cadre d’événements 
organisés avec des établissements scolaires du 1er ou du 2nd degré (en lien toujours avec les missions 
de formation de l’Inspé). 

 
Le fonctionnement des Jardins partagés sera encadré par une Charte qui précisera notamment l’obligation 
d’appliquer les principes de la permaculture. 
 
Le Lycée horticole d’Antibes a été sollicité (aide à la conception des espaces). 
 
Ce projet permet également d’inscrire l’Inspé et UCA dans une dynamique de transition écologique et de 
développement durable : il valide en effet plusieurs Objectifs du développement durable (ODD) définis par 
l’ONU pour 2030 (objectifs  2, 3, 4, 11, 12, 13, 15) mais également les finalités de l’Agenda 21 français ( la 
lutte contre le changement climatique et la protection de l'atmosphère, la préservation de la biodiversité́ et la 
protection des milieux et des ressources, l'épanouissement de tous les êtres humains, la cohésion sociale et 
la solidarité́ entre territoires et entre générations, la dynamique de développement suivant des modes de 
production et de consommation responsables) et les objectifs de développement de l’agriculture urbaine et 
des jardins nourriciers de la métropole Nice Côte d’Azur : 
 
(https://www.nice.fr/uploads/media/default/0001/28/delib-Agriculture-Urbaine.pdf). 
 

https://www.nice.fr/uploads/media/default/0001/28/delib-Agriculture-Urbaine.pdf


 

 

 
Il permettra enfin de sensibiliser les participants au projet et l’ensemble des usagers du campus Liégeard aux 
enjeux environnementaux et climatiques actuels.  
Enfin, ce projet pourra également enrichir le Label Développement durable et responsabilité sociétale Label 
DD&RS d’UCA. 
 
Les objectifs du projet sont multiples :  
 

 Objectifs économiques, sociaux et solidaires : lutte contre la précarité alimentaire, lutte contre 
l’isolement, engagement solidaire. 
 

 Objectifs liés à la santé : physique (lutte contre la sédentarité, meilleure alimentation) et 
psychologique (lutte contre le stress, contact avec la nature). 

 

 Objectifs écologiques : renouer le lien avec la nature, promouvoir une alimentation et une agriculture 
plus durable, saine, locale et de saison, valoriser le patrimoine naturel du site Liégeard. 

 

 Objectifs pédagogiques : développement de compétences relatives au jardinage et à la connaissance 
des plantes, apprentissage par les pairs. 

 
 


